




DEBAT ET VOTE 
AUCUNE REMARQUE N'EST FORMULEE 

après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve 
- la dissolution du SIVOS de Saint-Vit
- la répartition de l'actif et du passif au prorata de la population municipale tel qu'il est présenté dans le document

annexé à la présente délibération.
autorise le maire à signer tout acte et à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

par       13 voix POUR          0 voix CONTRE            0 ABSTENTION 

DÉLIBÊIL\TION 2025-3(; - Résultat du vote pour le budget participatif - Approbation du projet à 
réaliser 

M. le maire expose,

la phase de vote des projets de la deuxième saison du budget participatif s'est terminée le dimanche 29 juin 2025. 

Deux projets ont été proposés au vote. 

Soixante et onze (71) personnes se sont exprimées pour désigner leur projet préféré. 

Conformément au règlement, un projet pourra être réalisé par la collectivité en 2025 grâce à l'enveloppe de 20 000 € allouée au 
budget participatif. 
Le projet lauréat, élu avec 49 votes, est l' « opération village fleuri » : ajouter de la végétation dans le village pour le rendre plus 
joli ; planter des fleurs, des arbres et toutes sortes de plantes. 
Le 2e projet « un vrai terrain de pétanque » a remporté 22 votes : améliorer le terrain existant ; aplanir le terrain, aménager le tour 
du terrain 

DÉBAT ET VOTE 
REMARQUES OU AUCUNE REMARQUE N'EST FORMULÉE 

Que tions diverses: 
néant 

Clôture de la séance à : 20 h 32 

Le secrétaire de séance, 
le 21 juillet 2025 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

approuve la prochaine réalisation du projet lauréat du budget participatif« opération village fleuri » 

par     13    voix POUR    0   voix CONTRE    0    ABSTENTION 

Le maire, Sébastien PERRIN 
le 21 juillet 2025 






